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UNIVERSITE DE NICE - SOPHIA ANTIPOLIS 
U. F. R. LETTRES, ARTS ET SCIENCES HUMAINES 
DEPARTEMENT DE PSYCHOLOGIE 
 

Procès-Verbal de la Commission Paritaire de Psychologie 
Réunie le Lundi 21 Janvier 2008 

Sous la présidence de M. Bruno DE CARA 
Directeur du Département de Psychologie 

Assisté de M. Sébastien MAILLARD, Assesseur Etudiant. 

ETAIENT PRESENTS : 

Enseignants : AIMAR J-Bernard, BISSON Thierry, BONARDI Christine, CAMBON Laurent, DE 
CARA Bruno, IAKIMOVA Galina, MILHABET Isabelle, NOVI Patricia, SCHADRON Georges, 
SCOTTO Delphine, STEINER Dirk, THEROUANNE Pierre et SCHMID Sabine. 

Etudiants : CHABLAIS Laetitia (L1), MARIANI Santa (L1), ORMEA Célia (L1), TRUCHI Marc (L1), 
CHEVALIER Hélène (L2), LECOMTE Manon (L2), MAILLARD Sébastien (L2), MARTEL 
Jennifer (L2), MIERMON Christelle (L2), PICCAMIGLIO Grégory (L2), ROUX Hélène (L2), 
BONNEFEMNE Julien (L3), PINELLI Mélissa (L3), PLUEN Stéphanie (L3), RAUCOULES Laura 
(L3), BOUGUERRA Nasser (M1), BUZZI Elisa (M1), FURLAN Aurélien (M1), MARX Odile (M1), 
PERNICI Marine (M1), PINEL Erika (M1), AKKARI Samy (M2), JACQUOT Olivier (M2), 
HAMIDI Zaineb (M2). 

AVAIENT DONNE PROCURATION : 

Enseignants : CHANQUOY Lucile à DE CARA Bruno, FAURE Sylvane et MANNONI Pierre à 
STEINER Dirk, MOLINA Guylaine à MILHABET Isabelle, VIVES J-Michel à BISSON Thierry. 

Etudiants : AMMANN Joël (L3) à BOUGUERRA Nasser (M1), AVAGNINA Fabien (L3) à 
MAILLARD Sébastien (L2). 

ETAIENT EXCUSES : 

Enseignants : BACCINO Thierry, CHANQUOY Lucile, FAURE Sylvane, JURANVILLE Anne, 
LAVIGNE Frédéric, MOLINA Guylaine et VIVES J-Michel. 

La séance est ouverte à 9h par M. DE CARA sur l’ordre du jour suivant : 
1.- Approbation du PV du 1er octobre 2007 
2.- Election de l’assesseur étudiant 
3.- Budget du Département (bilan 2007 et prévisionnel 2008) 
4.- Bilan des enseignements 1er semestre 
5.- Retour sur examens 
6.- Questions diverses 

M. DE CARA constate que le quorum n’est pas atteint (le nombre des présents étant inférieur à 50% de 
l'assemblée plénière pour ce qui concerne le collège des enseignants). Conformément à l’article 18 des 
statuts de la Commission Paritaire, et selon la mention portée sur la convocation, M. DE CARA décide de 
convoquer une nouvelle Commission Paritaire le même jour à 9h15 sur le même ordre du jour. 

M. DE CARA demande s’il y a des questions diverses. Les questions suivantes sont évoquées :  

1/ Assiduité des enseignants en Commission Paritaire 
2/ Master 1 de Psychologie Sociale 
3/ Parking St Jean d’Angély 
4/ Emploi du temps en Master 1 Cognitive 
5/ Commission Pédagogique et évaluation des enseignements 
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6/ Rémunération des stagiaires en M2 
7/ Organisation des examens 
8/ Date de remise des rapports de recherche en M1 
9/ Mouvement anti-LRU 

M. DE CARA désigne Mlle PLUEN Stéphanie (L3) comme secrétaire de séance. 

I. APPROBATION DU PV DU 1ER OCTOBRE 2007 

Le PV du 1er octobre 2007 est approuvé sans modification (24 voix pour, aucune voix contre, 15 
abstentions). 

II. ELECTION DE L’ASSESSEUR ETUDIANT  

M. DE CARA présente les nouveaux représentants étudiants élus à la commission paritaire. Il propose de 
passer au vote pour l’élection de l’assesseur étudiant. Seul M. MAILLARD Sébastien (L2) est candidat. 

Résultat du vote : M. MAILLARD Sébastien (L2) est élu à l’unanimité moins 4 abstentions. 

M. MAILLARD donne la composition du Bureau pour les représentants étudiants : MAILLARD 
Sébastien (L2), AVAGNINA Fabien (L3), BUZZI Elisa (M1) et AKKARI Samy (M2). 

III. BUDGET DU DEPARTEMENT (BILAN 2007 ET PREVISION NEL 2008) 

M. DE CARA distribue 2 feuilles concernant le budget du département de Psychologie. Ces documents 
font état du bilan de l’exercice 2007 et du prévisionnel pour l’exercice 2008 (cf. annexes). 

BILAN DE L’EXERCICE 2007  : 

M. DE CARA rappelle que la dotation obtenue par le Département de Psychologie pour l’exercice 2007 
était de 19000 euros. 

M. DE CARA liste le montant des principales dépenses de l’exercice 2007 (par ordre décroissant) : 
 

- Reprographie 6500 euros 
- Tutorat BS (3 postes ½) 3150 euros 
- Consommables 2100 euros 

(dont cartouches d’encre, papiers, clés USB, pot de rentrée)  
- Matériel informatique 2000 euros 

(dont 1 ordinateur portable, 1 ordinateur fixe et 1 scanner 
pour le secrétariat) 

 

- Mobilier 1200 euros 
(dont 1 armoire pour la testothèque)  

- Affranchissement 1200 euros 
- Téléphone 1000 euros 
- Maintenance du photocopieur 450 euros 
- Missions 260 euros 
- Licence Logiciels 130 euros 

M. DE CARA conclue que le budget 2007 est en équilibre avec un solde positif de 1000 euros environ. 

M. TRUCHI dit que les documents concernant le budget auraient dû parvenir plus tôt aux membres de la 
Commission Paritaire afin d’être étudiés avant de passer au vote.  

MLLE LECOMTE se demande si l’achat des tests, dans le cadre de la testothèque, entre dans le budget 
du département. 
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M. AIMAR répond que non. Les tests ont été achetés dans le cadre des crédits pédagogiques de l’UFR 
LASH pour un montant total de 6500 euros environ. Ces crédits pédagogiques sont destinés aux étudiants 
de L1 à M1. Les formations de M2 reçoivent leur propre ligne budgétaire.  

M. AIMAR précise que la testothèque est en cours d’aménagement dans la salle de la photocopieuse du 2e 
étage (accès restreint). Une armoire a été achetée. Les tests seront consultables sur place mais exclus du 
prêt. Des permanences hebdomadaires de consultation seront organisées. Celles-ci seront annoncées par 
affichage courant février 2008.  

M. THEROUANNE se demande si les tests achetés ont un lien avec les enseignements dispensés dans le 
cursus. 

M. AIMAR répond que oui. Les tests qui ont été achetés sont abordés dans le cadre des enseignements de 
Psychologie Clinique et de Psychologie Développementale. 

M. DE CARA propose de passer au vote sur le bilan de l’exercice 2007. 

Résultat du vote : le bilan de l’exercice 2007 est approuvé (21 voix pour, aucune voix contre, 17 
abstentions). 

M. THEROUANNE ne voit pas l’intérêt de voter sur le bilan de l’exercice 2007 puisque celui-ci est déjà 
réalisé. 

M. DE CARA dit que ce bilan fait partie du rapport d’activité 2007 et que l’on peut désapprouver ce qui a 
été fait.  

BUDGET PREVISIONNEL 2008 : 

M. DE CARA donne d’abord quelques informations sur le budget 2008 pour le Département de 
Psychologie.  

La dotation globale de l'UFR LASH a été réduite de 10% pour 2008 (du fait notamment de la baisse des 
effectifs étudiants) par rapport à 2007. En effet, l'UFR LASH perd environ 1000 étudiants en 2007-2008 
par rapport à 2006-2007, soit 12% de ses étudiants. 

Cette diminution de la dotation globale de l'UFR LASH n'a pas pu être répercutée sur les heures 
complémentaires (qui représentent toujours 80% de la dotation de l'UFR). Autrement dit, par décision du 
Conseil de Gestion, ce sont les budgets de fonctionnement des départements qui font essentiellement les 
frais de la baisse de la dotation de l'UFR LASH.  

Pour le département de Psychologie, la dotation est en diminution de 18% par rapport à l'année dernière, 
passant de 17000 à 14000 euros. Ce budget réduit ne devrait cependant couvrir que des dépenses de 
fonctionnement (reprographie, tutorat, téléphone, affranchissement).  

Autrement dit, les dépenses d'équipement (ex. ordinateurs, matériel informatique & audiovisuel, mobilier 
de bureau, etc.) devront être désormais demandées sur les crédits pédagogiques ou sur les services 
centraux de l'UFR LASH (et non plus sur les crédits du département).  

M. BISSON (élu au Conseil de Gestion) précise que le budget de l’université a été amputé de 10%. Pour 
l’UFR LASH, la diminution du budget est de 30%. La première idée du Conseil de Gestion était 
d’appliquer uniformément cette baisse de 30% à tous les départements. Toutefois, si on regarde le budget 
des départements en fonction de leur effectif étudiant, on voit qu’un étudiant de Psychologie coûte 10 fois 
moins cher qu’un étudiant d’Allemand. Il fallait trouver une juste répartition de la dotation par 
département qui tienne compte, à la fois, des effectifs étudiants et d’un budget minimum alloué à chaque 
département. C’est pourquoi le budget de la Psychologie diminue de 18% (alors que celui de l’UFR 
LASH ne baisse que de 10%). 

Par ailleurs, M. DE CARA précise que plus de 80% de la dotation de l’UFR LASH (soit 800 000 euros) 
est consacrée aux paiements des heures complémentaires. Autrement dit, des économies doivent déjà être 
faites à ce niveau. Le département de Psychologie perd environ 150 étudiants en L1 en 2007-2008, par 
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rapport à 2006-2007, ce qui représente une baisse de 20% des étudiants en L1 Psychologie. Cette baisse 
justifiait une diminution du nombre de groupes de TD en L1 Psychologie pour justifier les moyens 
demandés. 

M. DE CARA ajoute que, malgré tout, le nombre d’heures complémentaires pour l’UFR LASH n’a pas 
pu être diminué de façon significative, ce qui explique que les budgets des départements aient été 
sévèrement restreints.  

M. THEROUANNE s’étonne que la baisse du nombre d’heures complémentaires n’ait pas été appliquée à 
l’ensemble de l’UFR LASH. 

M. BISSON précise qu’il y a un seuil plancher. En effet, un département doit assurer au moins un groupe 
de TD par matière même avec un très faible effectif étudiant.  

MLLE HAMIDI demande où en est l’idée de création d’une UFR Sciences Humaines et Sociales (UFR 
SHS) regroupant les 3 filières déjà installées sur SJA (Psychologie, Histoire, Socio/Ethno) ? 

M. DE CARA dit que, pour l’instant, la question n’est pas à l’ordre du jour. Les départements d’Histoire 
et de Socio/Ethno viennent de s’installer cette année sur SJA. Donnons leur un peu de temps avant de leur 
proposer de se regrouper en UFR. 

Mlle HAMIDI ne voit que des aspects positifs à la création d’une UFR SHS. 

M. DE CARA pense que l’UFR LASH, telle qu’elle existe, permet à certains départements à faibles 
effectifs (en Lettres et Langues notamment) de fonctionner. Ce ne serait plus le cas en cas de scission de 
l’UFR LASH. 

M. BISSON ajoute que ce n’est pas le moment de débattre d’une scission de l’UFR LASH et que celle-ci 
serait même dangereuse pour la Psychologie. En effet, il vaut mieux privilégier le regroupement que la 
dispersion pour se faire entendre.  

M. AIMAR pense également que ce n’est pas le moment d’envisager la scission de l’UFR LASH. Avec la 
mise en place de la LRU, seuls des grands domaines de formation seront représentés dans les conseils 
centraux. Nous avons donc intérêt à maintenir le champ couvert par l’UFR LASH actuellement. Au 
niveau national, la tendance est également aux regroupements des UFR plutôt qu’à leur dispersion.  

MLLE HAMIDI manifeste son mécontentement face à la diminution du budget de la Psychologie. Selon 
elle, cette diminution est quasi-systématique chaque année. 

M. THEROUANNE constate également que les dotations globales du Ministère aux Universités 
diminuent. De plus en plus souvent, le financement de la recherche doit s’effectuer grâce à des contrats 
passés avec les entreprises. Pour l’enseignement, il n’est pas possible de trouver des financements sur 
contrats.  

M. DE CARA rappelle que le budget de fonctionnement est lié au nombre d’étudiants. Si le nombre 
d’étudiants diminue, le budget est en baisse. 

MLLE ROUX se demande à quoi est due la baisse du nombre d’inscrits. 

M. DE CARA dit que cette baisse du nombre d’inscrits est générale dans toutes les filières universitaires. 
Elle est probablement due à une baisse démographique et à une désaffection des étudiants pour les études 
universitaires générales au profit d’études plus courtes et plus spécialisées (BTS, DUT). 

M. BOUGUERRA s’étonne qu’une baisse du nombre d’inscrits puisse être sanctionné par une diminution 
du budget. Le Département de Psychologie n’a pas montré une baisse de performances. 

M. BISSON dit simplement que l’université répartit le budget entre les différentes UFR, notamment en 
fonction du nombre d’inscrits. 

MLLE MILHABET dit que le nombre important d’heures complémentaires (80% de la dotation de l’UFR 
LASH) signe le besoin de création d’emplois statutaires. Les postes nécessaires à la Psychologie n’ont 
jamais été créés en nombre suffisant. 
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Par ailleurs, MLLE MILHABET ne comprend pas pourquoi l’UFR a vu son budget diminué de 30% alors 
que la baisse de dotation pour l’université n’est que de 10%. 

M. TRUCHI pense que le calcul du budget du Département au prorata du nombre d’étudiants n’est pas 
tenable. Une baisse du nombre d’étudiants de 20% n’entraîne pas automatiquement une diminution des 
dépenses de 20%. Il y a des dépenses incompressibles dont le coût est fixe et qui ne dépendent pas du 
nombre d’étudiants. 

M. BISSON dit qu’effectivement un budget plancher est nécessaire à tout département. Le département 
de Psychologie n’a pas subi les plus grosses réductions de budget quand on le compare avec d’autres 
départements de l’UFR LASH. 

M. DE CARA ajoute que le Département de Psychologie continue de bénéficier d’un volume de 3500h 
complémentaires pour 2007-2008. Le montant d’une heure complémentaire étant de 40 euros, ce volume 
d’heures complémentaires pour la Psychologie est estimé à 140 000 euros. La baisse de 3000 euros pour 
le budget du Département de Psychologie est insignifiante comparée au maintien des 140 000 euros pour 
le paiement des heures complémentaires en Psychologie. 

MLLE MILHABET réaffirme l’insuffisance de création de postes d’enseignants-chercheurs statutaires. 
Cette insuffisance gonfle le volume des heures complémentaires et diminue, de fait, le budget alloué aux 
départements. 

Compte-tenu de la dotation 2008 pour le Département de Psychologie (14 000 euros), M. DE CARA 
propose le budget prévisionnel suivant :  

 
- Reprographie 6600 euros 
- Tutorat BS (3 postes ½) 3150 euros 
- Affranchissement 1200 euros 
- Téléphone 1000 euros 
- Consommables 1500 euros 
- Maintenance du photocopieur 450 euros 
- MAIF 80 euros 

TOTAL 14000 euros 

Les frais de fonctionnement (reprographie, affranchissement, téléphone) et les dépenses de Tutorat sont 
maintenus à l’identique. En revanche, les dépenses d’équipement (mobilier et matériel informatique) 
devront être demandées sur le budget de l’UFR. 

M. THEROUANNE réitère sa demande d’équipement des amphis 2 et 3 en ordinateurs fixes permettant 
la lecture des diaporamas Power-Point projetés par les enseignants. 

M. DE CARA dit que cette demande a été transmise à l’administration du Pôle SJA qui, pour l’instant, 
n’a pas répondu. Le remplaçant de Mohammed Yahyaoui (assistance pour l'utilisation du matériel 
audiovisuel sur le Pôle SJA) est Guillaume DELPLANQUE Guillaume.DELPLANQUE@unice.fr 

MME SCHMID demande, par ailleurs, si une carte de photocopies peut être disponible au secrétariat de 
Psychologie pour les chargés de cours. Cette carte permettrait ponctuellement aux chargés de cours de 
faire de petits tirages à la photocopieuse du 2e étage. 

M. DE CARA émet un avis positif sur cette demande à condition que cette carte de photocopies reste au 
secrétariat et soit mutualisée entre tous les chargés de cours. 

MLLE PINEL demande, quant à elle, un nouvel ordinateur pour la Bibliothèque de Section (BS). 

M. AIMAR dit que certains ordinateurs de l’ancienne salle d’informatique (actuellement entreposés dans 
la salle de la photocopieuse au 2e étage) sont fonctionnels et pourraient faire l’affaire. 

M. DE CARA est d’accord pour transférer un ordinateur de l’ancienne salle informatique à la BS de 
Psychologie. De même, il est décidé de transférer un ordinateur de l’ancienne salle informatique dans le 
bureau 116 pour les représentants étudiants. 
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M. DE CARA propose de passer au vote sur le budget prévisionnel de l’exercice 2008. 

Résultat du vote : le budget prévisionnel de l’exercice 2008 est approuvé (23 voix pour, aucune voix 
contre, 18 abstentions). 

IV. BILAN DES ENSEIGNEMENTS 1ER SEMESTRE 

M. DE CARA signale que, suite aux grèves anti-LRU en novembre/décembre, 3 des 12 semaines 
d’enseignement n’ont pu être dispensées au 1er semestre. 

MLLE LECOMTE signale, par ailleurs, que M. CARIOU n’a donné que 30 minutes de cours sur les 12 
heures qu’il devait dispenser en Licence 2 au 1er semestre (UE LL3PY10).  

M. DE CARA dit que M. CAROU a eu des problèmes de santé et que cela n’était pas prévisible. 

M. DE CARA rappelle que, lors de la réunion du Bureau du Département du 18 décembre 2007, les 
représentants étudiants ont demandé à ce que « des modalités d’accompagnement pédagogique sont 
envisagées pour permettre aux étudiants d’acquérir les connaissances qui n’ont pu être dispensées 
compte-tenu des grèves. » 

M. FURLAN dit que des livrets pédagogiques (contenant des bibliographies de cours) ont été distribués 
en début d’année pour chaque niveau d’étude. Par ailleurs, les étudiants peuvent également se rendre au 
Bureau 116 pour récupérer des prises de notes et/ou des archives de cours des années précédentes. 

M. DE CARA annonce également qu’une page spéciale destinée aux supports de cours mis en ligne par 
les enseignants a été créée sur le site du Département de Psychologie : 

http://portail.unice.fr/jahia/page8640.html 

M. THEROUANNE rappelle que les étudiants qui mettent des cours en ligne doivent demander 
l’autorisation préalable de l’enseignant et indiquer clairement qu’il s’agit de notes de cours (qui ne se 
substituent pas au cours lui-même).  

M. FURLAN confirme que cela a toujours été indiqué. 

M. DE CARA déclare qu’il est préférable que tous les supports de cours des enseignants soient mis en 
ligne sur le site officiel du Département de Psychologie. 

Concernant le rattrapage des cours non dispensés à cause des grèves, M. SCHADRON rappelle que la 
position des enseignants-chercheurs du Département était de ne pas rattraper formellement les cours mais 
de mettre des supports de cours à disposition des étudiants. 

MLLE PERNICI indique qu’aucun support de cours n’a été fourni par M. AIMAR pour le rattrapage de 
son cours ‘Examen Psychologique de l’enfant’ en Master 1 (UE LM1PY22/32). En effet, la partie portant 
les tests de dessins chez l’enfant n’a pas été traitée. 

M. AIMAR dit que cet enseignement ne sera pas rattrapé. Les étudiants peuvent consulter des ouvrages à 
la B.U. pour se former dans ce domaine. 

M. BONNEFEMME fait remarquer que peu d’heures d’enseignement en Statistiques ont été 
effectivement dispensées en L3 (UE LL5PY30). 

MME SCHMID confirme effectivement que l’enseignement a commencé avec du retard. Des supports de 
cours sont disponibles sur son site personnel (dont l’adresse est indiquée sur le site du Département).  

M. MAILLARD pose la question de la disponibilité des enseignants pour répondre aux questions des 
étudiants concernant la compréhension des supports de cours mis en ligne. 

M. DE CARA dit que les enseignants chercheurs statutaires sont tenus d’organiser une permanence 
hebdomadaire de réception pour les étudiants. A défaut, il doit être possible de joindre les enseignants par 
mail ou sur RDV. 
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MLLE MILHABET dit qu’un étudiant « consommateur » n’a rien à faire à l’université. On ne peut pas 
prendre chaque étudiant par la main. Il n’est pas possible de répondre à tous les mails des étudiants. Il 
existe des dispositifs spécifiques afin d’aider les étudiants (tuteurs, représentants étudiants, permanence 
des enseignants). 

M. DE CARA précise que les enseignants du Département de Psychologie, dans leur immense majorité, 
ne se sont pas déclarés grévistes en novembre/décembre. Ils n’ont pas délivré d’enseignements pendant 3 
semaines pour respecter la décision de grève votée majoritairement par les étudiants réunis en AG.  

MLLE PINELLI propose que les représentants étudiants jouent le rôle de relais dans les questions à poser  
aux enseignants. Cela éviterait à un enseignant de devoir répondre plusieurs fois à la même question 
émanant d’étudiants différents.  

M. SCHADRON pense que les enseignants peuvent répondre aux questions des étudiants durant leur 
heure de permanence.  

M. DE CARA demande aux enseignants d’indiquer leur heure de permanence. Celles-ci seront mises en 
ligne sur le site du Département : http://portail.unice.fr/jahia/page8349.html 

MLLE MILHABET déclare ne pas organiser de permanences hebdomadaires fixes pour les étudiants. En 
effet, selon elle, les étudiants ne respectent pas les heures de permanences et sollicitent l’enseignant en 
dehors de celles-ci. 

V. RETOUR SUR EXAMENS 

M. DE CARA demande aux représentants étudiants de faire remonter les éventuels problèmes liés au 
examens du 1er semestre 2007-2008, notamment les sujets d'examen qui ont pu poser problèmes compte-
tenu des grèves.  

** LICENCE 1 ** 

M. MAILLARD dit que, pour le QCM de l’UE LL1PY10, il a été demandé aux étudiants d’un amphi de 
ne répondre qu’à 4 questions sur les 8 concernant les TD. Dans l’autre amphi, il aurait été dit aux 
étudiants de répondre AU MOINS à 4 questions sur 8, ce qui sous-entend que les étudiants pouvaient 
répondre à plus de 4 questions. 

M. THEROUANNE précise que la consigne qui a été donnée aux étudiants est de traiter, au choix, la 
moitié des questions concernant les TD.  

M. BISSON, responsable de l’UE LL1PY10, a demandé aux correcteurs de compter 4 réponses justes au 
maximum sur les 8 questions concernant les TD. Toutefois, sur les copies qu’il a lui-même corrigées, 
aucun étudiant n’est parvenu à obtenir les 4 réponses justes.  

M. AIMAR dit qu’on aurait pu demander aux étudiants de ne traiter que les questions relatives aux TD 
qu’ils ont effectivement suivis. Toutefois, il n’y a pas de moyen de vérifier la présence effective des 
étudiants dans un groupe de TD. La possibilité laissée aux étudiants de répondre au choix à la moitié des 
questions est, selon lui, à l’avantage des étudiants.  

MLLE MILHABET est d’accord et dit que le contexte particulier des grèves impose des aménagements 
dans la notation. 

MLLE MARIANI dit qu’une question a été posée sur les spectacles violents dans le cadre du cours de 
Psychologie Sociale de M. SCHADRON (UE LL1PY10) alors que ce point n’a pas été abordé en cours. 

M. SCHADRON dit qu’il vérifiera cela et adaptera éventuellement son barème.  

M. MAILLARD constate que, pour l’UE LL1PY40 (Méthodologie du travail universitaire), certains 
étudiants ont rendu un dossier sans avoir suivi le TD correspondant, ce qui les désavantage par rapport 
aux étudiants ayant suivi le TD. 

M. DE CARA rappelle que les étudiants étaient seulement tenus de rendre un dossier pour chaque TD 
effectivement suivi. Or, certains étudiants, semble-t-il, ont voulu, malgré tout, rendre tous les dossiers (y 
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compris pour des TD non suivis). Afin de ne pas pénaliser les étudiants, il a été décidé de ne prendre en 
compte que la meilleure note parmi tous les dossier rendus.  

** LICENCE 2 ** 

MLLE LECOMTE soulève un problème de consigne dans l’examen d’anglais (UE LL3PY30). Melle 
ROSS aurait expliqué, seulement à certains groupes, pourquoi on pouvait mettre vrai ou faux à des 
questions ambiguës.  

M. MAILLARD évoque un problème pour le sujet de M. SANCHES en Statistiques (UE LL3PY30). La 
notion d’équiprobabilité n’aurait pas été vue en cours. 

M. DE CARA lit un mail de M. SANCHES précisant que cette notion a bien été traitée en cours. 
Toutefois, si la compréhension de cette notion pose problème à une majorité d’étudiants, M. SANCHES 
s’engage à adapter son barème de notation. 

** LICENCE 3 ** 

MLLE PINELLI signale que l’examen d’informatique (UE LL5PY30) ne s’est pas déroulé dans les 
mêmes conditions selon l’enseignant. Pour G. OLIVIER, il était demandé de consacrer 30 min par 
logiciel en traitant les 3 logiciels. Pour P. PARROT, il était demandé de ne traiter qu’un logiciel sur 3 en 
1h15.  

M. BONNEFEMME rapporte, par ailleurs, le cas d’une étudiante handicapée de L3 n’ayant reçu que 2 
sujets sur les 3 à traiter dans l’épreuve de neurobiologie (UE LL5PY40). Le 3e sujet lui aurait été remis 
tardivement en fin d’épreuve. 

M. DE CARA dit être au courant de ce cas. Un soin particulier est apporté à la confection des enveloppes 
contenant les sujets d'examen mais, malheureusement, une erreur est toujours possible. Dans le cas 
présent, la durée de composition accordée à l’étudiante (tiers temps) a bien été respectée. Le problème 
sera néanmoins abordé en délibération de jury. 

MLLE PINELLI dit que MME LENA, enseignante en neurobiologie (UE LL5PY40), a posé une question 
sur un TD que n’a pas été suivi par tous les étudiants du fait des grèves. 

MME CLEREN, représentant les enseignants de neurobiologie, se propose de vérifier cela auprès de 
MME LENA. 

** MASTER 1 ** 

MLLE PERNICI dit que M. AIMAR n’a pas communiqué le barème pour les questions relatives à son 
épreuve sur l’examen psychologique de l’enfant (UE LM1PY22/32). 

M. AIMAR répond que la question de cours comptait pour un 1/3 de la note et l’analyse du protocole 
pour 2/3. Il dit, par ailleurs, ne pas s’être engagé auprès des étudiants à baser son examen sur une analyse 
de protocole. Des questions sur le cours sont toujours possibles. 

MLLE PINEL dit que la durée de l’épreuve de Psychologie Clinique (UE LM1PY24/34) était trop courte 
(2h) pour traiter les 3 sujets demandés. 

M. DE CARA dit que la Psychologie Clinique est la sous-discipline dont la durée d’épreuve est la plus 
courte en Master 1 (2h seulement). Il demande aux enseignants concernés de revoir éventuellement cela.  

M. FURLAN confirme que les 2h d’examen pour la Psychologie Clinique en Master 1 sont trop courtes. 
Les sujets sont larges et les étudiants souhaitent pouvoir rédiger sereinement leurs réponses. La durée trop 
courte de l’épreuve ne permet pas aux étudiants de sélectionner les informations pour rédiger une réponse 
concise. 

MLLE PINELLI dit que MME OLIVERO-ALVAREZ, enseignante en Master 1 de Psychologie Clinique, 
s’est elle-même étonnée de la brièveté de l’épreuve (2h) pour traiter 3 sujets différents. 

M. DE CARA dit que MME OLIVERO-ALVAREZ remplace, cette année, MME JURANVILLE 
actuellement en congé recherche.  
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VI. QUESTIONS DIVERSES 

1. Assiduité des enseignants en Commission Paritaire. M. DE CARA dit que ce point a déjà été traité lors 
des commissions paritaires précédentes. Il constate aujourd’hui que le quorum enseignant est 
pratiquement atteint (13 enseignants présents sur un total de 29). 

2. Master 1 de Psychologie Sociale. Les représentants étudiants déclarent qu’une lecture obligatoire de 
400 pages est demandée en Master 1 de Psychologie Sociale aussi bien aux étudiants inscrits en spécialité 
qu’en option. MME MILHABET répond que le cours magistral en question s’adresse aussi bien aux 
étudiants inscrits en spécialité qu’en option. Il est donc normal que le travail demandé soit le même. 

3. Parking St Jean d’Angély. MME SCHMID demande à ce que le prix du stationnement des chargés de 
cours sur le nouveau parking payant du campus SJA soit pris en charge par le Département de 
Psychologie. M. DE CARA dit que la question devra être posée l’année prochaine. 

4. Emploi du temps en Master 1 Cognitive. Les représentants étudiants déclarent que l’emploi du temps 
en Master 1 de Psychologie Cognitive (option développementale) ne leur permet pas de déjeuner le 
mardi. M. DE CARA regrette cet état de faits mais dit que les contraintes qui pèsent sur l’emploi du 
temps sont très fortes en M1, notamment avec le système de spécialité/option. 

5. Commission Pédagogique. M. DE CARA souhaite réactiver la commission pédagogique du 
Département de Psychologie pour aborder la question de l’évaluation des enseignements. En effet, le 
Conseil de Gestion de l’UFR LASH et le CEVU mettent en place des outils d’évaluation des 
enseignements sous forme de questionnaires pour les étudiants. M. DE CARA souhaite préalablement 
soumettre ces questionnaires à la Commission pédagogique. Trois enseignants [T. BISSON, G. 
IAKIMOVA et G. SCHADRON] et 4 représentants étudiants [S. MAILLARD (L2), E. BUZZI (M1), M. 
PERNICI (M1) et E. PINEL (M1)] sont volontaires pour participer à cette commission qui se réunira le 
lundi 4 février à 9h autour de B. DE CARA. 

6. Rémunération des stagiaires en M2. M. DE CARA confirme que les étudiants de M2 effectuant un 
stage de plus de 3 mois consécutifs dans la même entreprise doivent être rémunérés. 

7. Organisation des examens. MME CLEREN constate que le ménage n’est pas fait dans les amphis après 
le passage des étudiants en médecine. Par ailleurs, les copies d’examen ne sont pas préparées à l’avance. 
Il appartient aux enseignants de les disposer eux-mêmes sur les tables, ce qui retarde souvent le début des 
épreuves.  

8. Date de remise des rapports de recherche en M1. Les représentants étudiants demandent à ce que les 
dates de remise des rapports préparatoires de recherche en M1 (UE LM1PY40) soient harmonisées entre 
les sous-disciplines. M. DE CARA répond que ces dates sont, pour l’instant, fixées à l’intérieur de chaque 
sous-discipline.  

9. Mouvement anti-LRU. M. DE CARA invite les étudiants et les enseignants qui le souhaitent à prendre 
part aux prochaines AG concernant la discussion sur la loi LRU. 

La séance est levée à 12h. 

Le Directeur du Département de Psychologie    L'assesseur étudiant 

 

 

 

Bruno DE CARA       Sébastien MAILLARD 
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ANNEXE 1 : BILAN DE L’EXERCICE 2007  
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ANNEXE 2 : BUDGET PREVISIONNEL 2008 

 

 

 


